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La FA-FPT 66 dans l’action aux côtés des policiers municipaux 
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Vers la création de centres de formation spécifique pour les policiers 
municipaux  
 
Dans une lettre signée de François DELUGA. Président du CNFPT, l’établissement informe les maires 
des communes et EPCI de la région Occitanie de la miss en place d’un site dédié à la formation des 
policiers municipaux. 
 
La FA-FPT police municipale s’est procurée une copie de cette lettre que nous reproduisons : 
 
« Objet : amélioration de la qualité des formations pour la police municipale 
 
Monsieur le Maire, 
 
La responsabilité du CNFPT dans le déploiement des formations sécurité / police municipale est majeure et 
l'établissement est particulièrement vigilant quant à ses interventions dans un domaine qui engage non 
seulement la sécurité d'agents territoriaux au quotidien mais aussi celle de l'ensemble des habitants de nos 
territoires. 
 
Pour améliorer la qualité des formations et être plus réactif, j'ai souhaité regrouper certaines formations de la 
filière sécurité / police municipale sur 5 sites au niveau national. 
La mise en place de ces sites répond aux objectifs suivants : 

• des sites de formation plus adaptés, 

• une uniformité dans la mise en œuvre des dispositifs réglementaires sur l'ensemble du territoire national, 

• un renforcement du niveau de sûreté et sécurité, 

• un pilotage et une sécurisation accrus, 

• une fréquence supérieure des formations. 
 
Le site de Montpellier a été identifié pour accueillir les formations initiales des agents de catégories C et B, les 
formations préalables à l'armement (hors intra et locales) et les troncs communs de la formation obligatoire 
continue. 
Le site de Montpellier bénéficiera à terme, d'une infrastructure spécifique (dojo, plateforme de formation à la 
circulation routière ...) afin de renforcer la qualité de nos formations. 
 
Ce regroupement à Montpellier concerne l'aire géographique des délégations CNFPT de Languedoc-
Roussillon, Midi-Pyrénées, Auvergne, Rhône-Alpes Grenoble et Rhône-Alpes Lyon. 
 
Je vous prie d'agréer. Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments les meilleurs. » 

Si les propos semblent encourageants, nous avons encore beaucoup de questions concernant le 
fonctionnement de ces centres, les moyens consacrés aussi bien en personnels qu’en moyens 
techniques mais aussi en termes de sécurisation des lieux.  
 
La FA-FPT police municipale vient de saisir le Président du CNFPT afin d’en savoir plus sur ce dossier 
qui nous tient à cœur depuis plusieurs années déjà. 
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La FA-FPT police municipale reste très active pour remettre en place les 
caméras piétons 
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Le Ministère de la Justice publie une fiche sur la police municipale 

 
Dans le cadre de sa mission d’élaboration, d’animation et de suivi de la politique pénale définie par le 
garde des Sceaux, la Direction des Affaires Criminelles et des Grâces (DACG) apporte son soutien aux 
parquets et parquets généraux : elle met à leur disposition son analyse technique et leur propose des 
ressources, des outils pratiques et des bases de données juridiques et statistiques.  
 
Dans ce cadre la DAGC à publié en juin 2018, une Fiche criminologique, juridique ou technique sur la 
« Police Municipale : missions et moyens de police judiciaire ». 
 
Ce document particulièrement intéressant retrace : 
▪ Les missions de police judiciaire des agents de police municipale 

- Le cadre général d’exercice de leurs missions de police judiciaire par les agents de police municipale 
- La compétence matérielle limitée des agents de police municipale 

▪ Les moyens juridiques et technique des agents de police municipale 
- Lors des constatations d’infractions 
- En matière de circulation routière 
- L’emploi des caméras individuelles 
- L’utilisation des fichiers d’immatriculation et des permis de conduire 
- L’accès aux parties communes des immeubles à usage d’habitation 

 
 

INFO     227  


